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Résumé : Aux Pays-Bas, l’avortement du deuxième trimestre est légal depuis 1984. Les facteurs qui l’influencent dans ce pays peuvent différer de ceux qui jouent un rôle dans l’avortement du premier trimestre. Cette distinction est importante pour les conseillers et les éducateurs. Dans cet article, les données de l’enregistrement national complètent les résultats d’une petite étude qualitative et exploratoire menée dans trois dispensaires sur les facteurs associés aux avortements du deuxième trimestre. En 2006, 6,6% des avortements recensés dans le registre national des avortements avaient eu lieu après 12 semaines de gestation. Dans les données qualitatives, les problèmes de relation avec le partenaire étaient mentionnés plus fréquemment comme principale raison de l’avortement du deuxième trimestre que du premier trimestre. Les facteurs associés au retard pour obtenir un avortement étaient le jeune âge, l’incapacité à déceler la grossesse, l’ambivalence à l’égard de la grossesse, l’obligation de se rendre aux Pays-Bas pour y avorter et, dans une moindre mesure, la qualité d’immigrante originaire de certains pays. Les jeunes femmes et les femmes issues de certains groupes d’immigrants doivent être informées des signes précoces de la grossesse et de la contraception ; il faut réduire leurs craintes de demander un avortement et dispenser une éducation sexuelle. 
